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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
26       07       2024

26      07          2024

F09324P0264



2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

archipel41.usr2
NEUBAUER


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'une concession automobile Porsche Center à Aix-en-Provence (13).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCI PACIFIS
	 Raison sociale: PACIFIS
	 SIRET: 83846256200011
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: _
	 Nom: BALDASSARI
	 Prenom: CHARLES

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41. b) Dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de 50 unités ou plus.
	 Caracteristique du projet: Le projet correspond à une concession automobile intégrant des espaces de stationnement en extérieur pour un total de 49 places (dont 31 sont accessibles au public et 2 PMR) auxquelles s'ajoutent 7 places dans le showroom (exposition) au rez-de-chaussée et 37 au 1er étage (27 stockages privés et 10 d'expositions et pour un total de 93 places.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en l'implantation d'une concession automobile pour la marque PORSCHE sur la parcelle cadastrale n°210 section UC, située Petite route des Milles sur la commune d'Aix-en-Provence (13). Le site d'accueil du projet correspond actuellement à un espace en friche situé entre la Petite route des Milles et le chemin de la Pioline au sein d'une zone d'activités. Une première construction métallique a commencé à voir le jour, structure et couverture, qui seront intégralement démontées pour une reprise complète dans le cadre du projet.
L'accès principal, par la Petite Route des Milles, est conservée. Le projet comprend un bâtiment principal et 3 locaux annexes dont un local dit de quarantaine, un local technique comprenant le stationnement deux roues et le lavage et enfin le local électrique. Des panneaux photovoltaïques sont mis en place sur la toiture du bâtiment principal. L'implantation du bâtiment principal se fait le long de la Petite Route des Milles dont le showroom est tourné vers le rondpoint et les services situés sur l'arrière du bâtiment. Seul les locaux annexes seront implantés en limite de propriété (conformément à l'article du PLU).  L'ensemble comprend un showroom, un atelier de réparation et préparation, un magasin véhicules neufs et d'occasions, véhicules électriques et parkings de stockage. Le bâtiment présente au rez-de-chaussée le hall, le lounge, les bureaux et l'atelier et au R+1 un second showroom, des bureaux, une zone de concertation accessible au public, les locaux sociaux et une zone de stockage de véhicules. La surface de plancher du RdC est de 2020,31 m², celle du R+1 est de 971,56 m², celle des locaux annexes de 184,81 m² pour une surface de plancher totale de 3 176,41 m².
	2 Objectifs du projet: Le projet est issu de l'opportunité d'installer une concession automobile PORSCHE sur le pole d'activités d'Aix-en-Provence - Les Milles. La situation entre la Petite Route des Milles, l'autoroute A51, la département D9 et la zone d'activités permet une grande visibilité pour le projet.


	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux du projet comprennent :
- Le démantèlement de la structure actuellement présente sur la parcelle ;
- La reprise complète sur site de la structure précédemment enlevée ;
- La construction du bâtiment principal en R+1 avec une emprise de bâti de 2 406 m² et une hauteur de 9m ;
- La construction des bâtiments annexes (local quarantaine, local lavage, local vélos, local électrique) pour une surface totale de 280 m² ;
- L'installation de panneaux photovoltaïques en toiture du bâtiment principal ;
- La mise en place d'une clôture périphérique constituée d'un muret de soubassement surmonté d'une grille ferronnée d'une hauteur de 2m ;
- La plantation d'arbres de hautes tiges le long des parkings, de massifs arbustifs et de haies bocagères pour la végétalisation des espaces extérieurs ;
- La réalisation des places de parkings extérieures en Evergreen (exceptées celles PMR).

	2 Phase exploitation: Dans sa phase d'exploitation, le projet correspondra à une concession automobile accueillant du public pour la vente et l'entretien de voitures. L'accès clients et l'accès des camions de transport de véhicules se fera par la Petite Route des Milles.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface de la parcelle
Surface de plancher
Places de stationnement
	6 Valeurs: 5 960 m²3 169.33 m²93 : 49 en extérieur et 44 dans les showrooms (expos et stocks)
	6 Nom: 
	6 Voie: Petite route des Milles
	6 Lieu-dit: La Pioline
	6 Localite: AIX-EN-PROVENCE
	6 Code postal: 13290
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 43
	6 Coordonnees_long °: 51
	6 Coordonnees_long ': 06
	6 Coordonnees_long ": 0
	6 Coordonnees_Lat: 05
	6 Coordonnees_Lat °: 40
	6 Coordonnees_Lat ': 88
	6 Coordonnees_Lat ": 7
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU d'Aix-en-Provence approuvé par délibération du Conseil Municipal le 23/07/2015.
Zone UEc : zone d'activités économiques, y compris commerciales.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche correspond au site n°930012444 "Plateau d'Arbois-Chaîne de Vitrolles-Plaine des Milles", située à 1,7 km du site.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le site du projet est localisé sur la commune d'Aix-en-Provence, son altitude moyenne est d'environ 125 m NGF.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
L'arrêté de protection de biotope le plus proche est localisé à 15 km du site d'étude et correspond au site n°FR3800446 "Le Jas de Rhodes".
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune d'Aix-en-Provence, sur laquelle le projet s'implante, n'est pas une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le Parc Naturel Régional le plus proche du site d'étude correspond au parc du Lubéron (FR8000003) et se trouve à environ 18 km au nord du site d'étude.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Pour le département des Bouches-du-Rhône, le PPBE de l'Etat 3ème échéance (période 2018-2023) a été approuvé le 30/07/2019. 
Le PPBE de l'Etat 4ème échéance (période 2024-2029) est en cours de rédaction.

	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site est compris dans le périmètre de protection du Château de la Pioline au titre des abords de monuments historiques.
Le château de la Pioline est situé à 350 m au sud-ouest du site.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas inclus dans une zone humide inventoriée par l'Atlas des zones humides de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. La zone humide la plus proche est située à environ 100 m au sud du site et correspond à la zone humide "Arc du Pays d'Aix (entre les Gorges de Langesse et de Roquefavour)".
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Off
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas référencé dans les bases de données de sites et sols pollués.
L'historique du site indique un usage agricole et résidentiel jusqu'au début des années 2020.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
Le site n'est pas concerné par une zone de répartition des eaux selon la base de donnée EauFrance du bassin Rhône-Méditerranée.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: L'alimentation en eau brute de la commune d'Aix-en-Provence est assurée en totalité par la Société du Canal de Provence. Le traitement de l'eau brute provenant du Verdon est assuré par 6 stations de traitement gérées par la Régie des Eaux du Pays d'Aix.
La commune n'est concerné par aucun périmètre de protection d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche du site correspond au site "Abords du Jas de Bouffan à Aix-en-Provence" (code DIREN 93I13020) localisé à environ 2 km au nord du site.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche du site correspond au site "Montagne Sainte Victoire" (FR9301605), site de la Directive Habitats, faune, flore, localisé à environ 6 km à l'ouest du site.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche du site correspond au site "Jas de Bouffan et ses abords" (code DIREN 93C13023) localisé à environ 2 km au nord du site.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La délimitation du périmètre des zones à risques d'inondation par des cours d'eau non domaniaux (AP 92-458 du 02/11/1992) vaut PPRN (depuis la loi n°95-101).

	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune d'Aix-en-Provence est concernée par le PPRI de l'Arc et ses affluents approuvé le 02/03/2020, le PPR Argiles approuvé le 27/06/2012 et le PPR Mouvements de Terrains approuvé le 17/05/2001.Le site n'est pas concerné par l'aléa inondation.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: La consommation d'eau est liée à l'activité exercée sur le site : commerces et ateliers de réparation de véhicules.
L'eau potable utilisée sera fournie par le réseau public, alimenté par la station de traitement de Fontcouverte qui traite les eaux brutes captées dans le Verdon.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit aucun drainage ou prélèvement dans les eaux souterraines.
La masse d'eau concernée par le site du projet correspond aux "Formations variées et calcaires fuvéliens et jurassiques du bassin de l'Arc" (FRDG210).
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les terrassements concerneront la mise à niveau de la plateforme au droit de l'emprise de la future construction, l'ouverture des fouilles de fondations et des décapages pour la couche de forme sous dallage.
Les volumes en jeu sont de l'ordre de 1 000 m³. Les déblais seront en priorité réemployés sur site pour les aménagements paysagers. Les excédents seront évacués hors site.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite aucun remblai. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet est localisé en zone UEc déjà équipée en réseaux d'assainissement et d'alimentation en eau potable.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site du projet correspond à un terrain en friche peu végétalisé présentant quelques arbres fruitiers et massifs arbustifs. Le site ne présente donc pas d'habitats potentiellement favorables à la biodiversité et au sein d'une zone fortement anthropisée. Il n'est pas concerné par des connexions écologiques identifiées au SRCE régional.
Aucun enjeu écologique n'est donc retenu pour le projet.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura2000 le plus proche est situé à plus de 6 km à l'ouest du site. Les habitats de cette Natura2000 sont très différents des milieux existants sur le site d'étude.
Au regard de la nature du projet et de son éloignement du site Natura2000 le plus proche, le projet n'aura aucun impact sur les habitats ou les espèces.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site du projet correspond à une ancienne maison d'habitation devenu aujourd'hui un terrain en friche localisé dans une zone d'activités commerciales fortement urbanisée. Le site se trouve dans une zone UEc du PLU correspondant à une zone accueillant des d'activités économiques, y compris commerciales.
Le projet n'engendre donc pas de consommation d'espaces naturels.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site est concerné par le risque de rupture du barrage de Bimont et se trouve au droit de l'onde de submersion en cas de rupture du barrage. Il est également concerné par le risque de transport de matières dangereuses par voies routières (A51 et D9).
La nature du projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces risques technologiques.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site du projet est concerné par le risque de retrait-gonflement des argiles. Le projet prévoit la mise en oeuvre de fondations adaptées à la nature des sols et des dispositions constructives adaptées au risque (canalisations souples, réalisation d'une forme étanche de protection au pourtour de la construction, éloignement des arbres ou écran anti-racinaires...).
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: La nature du projet n'est pas susceptible d'engendrer des risques sanitaires.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: L'historique du site indique que ce dernier n'a jamais accueilli d'activités potentiellement polluantes. Il n'est donc pas concerné par des pollutions susceptibles d'engendrer un risque sanitaire.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L'accueil des clients sur le site entraine une augmentation du trafic sur les routes encadrant le site, en particulier sur la Petite Route de Milles, principal accès au site.

	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
Le projet n'engendre pas d'odeur particulière.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives. 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les émissions de vibrations du projet seront limitées à la phase travaux et à l'utilisation d'engins de chantier.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le site du projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: De façon indirecte : augmentation du trafic automobile liée à la clientèle et aux employés et activité de vente et réparation de véhicules thermiques (automobiles et deux-roues).
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La concession comprendra des enseignes lumineuses, qui seront éteintes entre 1 et 6 heures du matin (conformément à la législation).
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Les voies entourant le site du projet bénéficient de l'éclairage public.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet engendre des ruissellements liés à l'imperméabilisation : il est prévu de tamponner les eaux pluviales en bassin(s) de rétention-infiltration. Il engendre également des eaux usées lié aux sanitaires et au local de lavage.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Rejet des eaux pluviales par infiltration et réseau EP après tamponnement selon règlement d'assainissement.
Les EU sont acheminées vers la station de traitement la plus proche.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les huiles usagées et autres fluides liés à l'activité d'entretien et réparation des véhicules sont gérés par l'exploitant via des filières dédiées.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: L'ensemble des déchets domestiques produits sur la concession est géré via les collectes communales pour les déchets ménagers non valorisables et valorisables, et via des contrats privés spécifiques pour les déchets spécifiques de l'activité.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: La nature du projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique ou paysager.
Le monument historique le plus proche, correspondant au Château de la Pioline, se trouve à plus de 300 m du site et un boisement ainsi qu'une zone de parking d'une concession automobile les séparent.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est actuellement sans usage et se localise en zone UEc du PLU correspondant à une zone à destination d'activités économiques et commerciales.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet sera source de bruit notamment en phase travaux, liée à l'utilisation d'engins de chantier pour la construction du bâtiment.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site est affecté par le bruit de la circulation sur la D65 (Petite Route des Milles), le Chemin de la Pioline et l'autoroute A51.
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	4: 
	 Description: Le projet s'implante sur un terrain en friche peu végétalisé et localisé au sein d'une zone densément urbanisée. Les enjeux écologiques ne sont donc pas significatifs. Le projet prévoit néanmoins la plantation d'arbres de hautes tiges le long des parkings, de massifs et haies bocagères conformément à la réglementation du PLU concernant les zones UE.
Les principaux enjeux du projet portent sur l'imperméabilisation d'environ 4 200 m² de sol impliquant l'augmentation des ruissellements d'eau pluviale. Le projet respecte pour cela la réglementation du zonage des eaux pluviales d'Aix-en-Provence : compensation de l'imperméabilisation à hauteur de 1 000 m3/ha et respect d'un débit de fuite de 15 L/s/ha. Le projet respecte également le règlement du SAGE de l'Arc approuvé en 2014 et se conforme à l'article 3 "Modalités de compensation des effets de l'imperméabilisation nouvelle : cas des projets non soumis à Déclaration ou Autorisation au titre de la Loi sur l'Eau". Pour cela le projet hydraulique respecte un volume à stocker temporairement de 10 m3 pour 100 m² de surface nouvellement aménagée et un temps de vidange naturelle des ouvrages de gestion inférieur à 48 heures avec priorité à l'infiltration.

L'aménagement hydraulique du projet consiste en la création de deux bassins de rétention de façon à compenser les ruissellements générés par les imperméabilisations entrainées par les aménagement du projet. Les deux bassins draineront la totalité de la parcelle avec un fonctionnement en série. Le bassin de rétention 1 situé au Sud-Ouest de la parcelle, sera un bassin à ciel ouvert et le bassin de rétention 2 situé au Nord-Ouest sera un bassin enterré.Le bassin de rétention 1 alimentera le bassin enterré 2 par la bais d’une conduite. Le réseau pluvial des toitures et des voiries devra être envoyé au bassin de rétention à ciel ouvert. Le bassin de rétention enterré 2 se vidange gravitairement vers le réseau pluvial existant sous la RD65. En cas d'évènement pluvieux exceptionnel, ce système de rétention est capable de stocker les eaux du projet pour une occurrence centennale sans débordement.
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